QUÉBEC

M.R.C. de Bellechasse

PAROISSE DE LA DURANTAYE

6e séance

Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du Conseil de la Paroisse de La Durantaye tenue le 3 mai 2010 à 20h00 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye :

Sont présents :
Mme Mariette Ouellet, conseillère
M. Réjean Girard, conseiller
M. Claude Pouliot, conseiller







Mme Diane Côté, conseillère 







M. Stéphane Mercier, conseiller







M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire.
Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire, ne vote pas à moins d'indication contraire.

Ouverture de la séance

Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire, après constatation du quorum, ouvre la séance à 20h00 et adresse un mot de bienvenue aux personnes présentes.

2010-05-089

1.
ORDRE DU JOUR
Il est proposé par Mme Diane Côté
         et résolu unanimement

Que l'ordre du jour suivant soit adopté avec varia ouvert :

1. Ordre du jour

2. Procès-verbal du 6 avril 2010

3. Dépôt des dépenses

4. Demandes du Club de l’Âge d’Or de La Durantaye

5. Demande du Comité du 100e de La Durantaye

6. Demande de M. Denis Bolduc

7. Demande de M. Serge Laflamme

8. Demande de La Croix-Rouge

9. Recommandation de paiement #6 à L’Intendant – Église

10. Politique d’intégration des arts à l’architecture – Église

11. Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local

12. 3e versement à la campagne de financement – Projet de transformation et d’adaptation de l’église St-Gabriel

13. Avis de motion – Règlement modifiant de nouveau l’annexe A du règlement numéro 2001-196 concernant la circulation, le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité
14. Appel d’offres – Déneigement des chemins de la Paroisse de La Durantaye et épandage de fondants et d’abrasifs
15. Demande de M. Jean Roy

16. Pétition concernant l’arrêt au coin du chemin du                   Coteau-des-Chênes et la rue des Cèdres

17. Réaménagement du Parc de L’Étang

18. Affiches publicitaires du développement résidentiel

19. Financement de la collecte sélective municipale et future politique de gestion des matières résiduelles
20. Période de question

21. Varia



21.A)
Demande de M. Pierre Lamontagne



21.B)
Présentoir Promotion Bellechasse



21.C)
Demande de M. Claude Pouliot




21.D)
Demande du Comité du 100e de La Durantaye

22. Fermeture de la séance

2010-05-090

2.
Procès-verbal du 6 avril 2010
Il est proposé par M. Stéphane Mercier
         et résolu unanimement
Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 6 avril 2010 soit adopté tel que rédigé.



3.
Dépôt des dépenses
La directrice générale dépose les listes des dépenses de 120,710.93$ du mois d’avril ainsi que celle de 38,795.16$ du mois de mai 2010.

2010-05-091

4.
Demandes du Club de l’Âge d’Or de La Durantaye
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

De reporter à une séance ultérieure les décisions du Conseil à prendre relativement aux demandes du Club de l’Âge d’Or de La Durantaye concernant le matériel et le centre multifonctionnel.

2010-05-092

5.
Demande du Comité du 100e de La Durantaye




(1)
Messieurs Stéphane Mercier et Yvon Dumont, conseillers, déclare avoir des intérêts dans cette question et s'abstiennent de participer aux délibérations.

Il est proposé par Mme Diane Côté
         et résolu sur abstention (1)

D’adhérer à la demande présentée par Monsieur Yvon Dumont, président du Comité du 100e de La Durantaye, en leur versant une contribution financière au montant total de 12,000.00$ dans le cadre de l’appui de la municipalité aux fêtes du centenaire de La Durantaye.

2010-05-093

6.
Demande de M. Denis Bolduc
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement

D’adhérer à la demande présentée par Monsieur Denis Bolduc en lui autorisant l’utilisation gratuitement de deux estrades de la municipalité dans le cadre de la fin de semaine du 100e de La Durantaye, qui se tiendra du 15 au 18 juillet 2010.
2010-05-094

7.
Demande de M. Serge Laflamme
Considérant que la municipalité paye les frais de la formation des participants au cours ‘‘Pompier 1’’ ;

 SEQ CHAPTER \h \r 1Considérant qu’auparavant la municipalité n’a pas rémunéré les heures de formation des participants suivant le cours ‘‘Pompier 1’’ ;
Il est proposé par M. Stéphane Mercier
        et résolu unanimement

De ne pas adhérer à la demande présentée par Monsieur Serge Laflamme, concernant la rémunération de ses 325 heures de formation suivies pour le cours ‘‘Pompier 1’’.
2010-05-095

8.
Demande de La Croix-Rouge
Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement





De ne pas adhérer à la demande présentée par Monsieur André Bossé, vice-président transport, Est du Québec de la Croix-Rouge, concernant une contribution financière dans le cadre de leur campagne annuelle 2010.
2010-05-096

9.
Recommandation de paiement #6 à L’Intendant – Église
Considérant que Monsieur Gilles Duchesneau, architecte, a transmis la recommandation de paiement #6, incluant une retenue de 10%, des travaux exécutés par l’entrepreneur L’Intendant Inc. en ce qui concerne l’aménagement d’un volet communautaire à l’intérieur de l’église Saint-Gabriel de La Durantaye ;
Il est proposé par M. Réjean Girard
        et résolu unanimement

De procéder au paiement #6 de 36,518.63$, incluant les taxes applicables, à L’Intendant relativement à l’avancement des travaux en date du 31 mars 2010.
2010-05-097

10.
Politique d’intégration des arts à l’architecture – Église
Il est proposé par M. Claude Pouliot
        et résolu unanimement





D’autoriser les coûts afférents à l’application de la politique d’intégration des arts à l’architecture et à l’environnement des bâtiments et des sites gouvernementaux et publics au montant total de 15,337.00$ dans le cadre de la subvention reçue pour la réalisation du projet de transformation et d’adaptation de l’église St-Gabriel.
Que l’appropriation des fonds provienne des dons reçus dans le cadre du projet de transformation et d’adaptation de l’église Saint-Gabriel de La Durantaye.

2010-05-098

11.
Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local
Attendu que le ministère des Transports a versé une compensation de 50,712.00$ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2009 à la municipalité de La Durantaye ;

Attendu que les compensations distribuées à la municipalité visent l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts dont les municipalités sont responsables et situés sur ces routes ;

Attendu que la présente résolution est accompagnée de l’annexe A identifiant les interventions réalisées par la municipalité sur les routes susmentionnées ;

Attendu qu’un vérificateur externe présentera dans les délais signifiés pour le dépôt de la reddition des comptes l’annexe B dûment complétée ;

Pour ces motifs,

Il est proposé par Mme Diane Côté
        et résolu unanimement

Que la municipalité de La Durantaye informe le ministère des Transports de l’utilisation des compensations conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local.
2010-05-099

12.
3e versement à la campagne de financement – Projet de transformation et d’adaptation de l’église St-Gabriel
Considérant que l’adoption de la résolution numéro   2008-01-014, engage la Paroisse à verser une somme de 50,000$ sur une période de cinq ans dans le cadre de la campagne de financement du projet de transformation et d’adaptation de l’église St-Gabriel ; 

Il est proposé par M. Stéphane Mercier
        et résolu unanimement

De procéder au paiement du troisième versement au montant total de 10,000$ dans le cadre du projet de transformation et d’adaptation de l’église St-Gabriel.



13.
Avis de motion – Règlement modifiant de nouveau l’annexe A du règlement numéro      2001-196 concernant la circulation, le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité




M. Yvon Dumont, conseiller, donne avis de motion, qu'à l'occasion d'une séance ultérieure du Conseil, il y aura présentation pour adoption d'un règlement modifiant de nouveau l’annexe A du règlement numéro 2001-196 concernant la circulation, le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité.
2010-05-100

14.
Appel d’offres – Déneigement des chemins de la Paroisse de La Durantaye et épandage de fondants et d’abrasifs
Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement

 SEQ CHAPTER \h \r 1



De procéder à un appel d'offres pour le déneigement des chemins de la Paroisse de La Durantaye et épandage de fondants et d’abrasifs en date du 12 mai 2010 et de le faire paraître dans le journal le Constructo et le système électronique SÉ@O ainsi que dans le journal La Voix du Sud.

Que la date limite du dépôt des documents soit lundi, le   31 mai 2010 à 12h00 (midi) au bureau municipal.

Que l’ouverture des soumissions se tienne après l'expiration du délai fixé pour leur présentation, au bureau municipal de la Municipalité de La Durantaye, situé au 539, rue du Piedmont, La Durantaye (Québec), G0R 1W0.
2010-05-101

15.
Demande de M. Jean Roy
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement

Que la municipalité procède à l’abaissement du ponceau situé au 5e rang, soit à l’extrémité ouest des lots 3 198 166 et 3 198 215.
Que la municipalité procède également à l’abaissement du ponceau situé au chemin de la Tremblade, soit vis-à-vis les lots 3 198 142 et 3 198 287 ainsi qu’à la réfection de deux ponceaux situés au 4e rang Ouest, soit l’un entre les lots 3 198 441 et 3 198 459 et l’autre entre les lots 3 198 435 et 3 198 895.
2010-05-102

16.
Pétition concernant l’arrêt au coin du chemin du Coteau-des-Chênes et la rue des Cèdres
Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement

Que le Conseil décide de ne pas enlever les arrêts situés à l’intersection du chemin du Coteau-des-Chênes et de la rue des Cèdres.
2010-05-103

17.
Réaménagement du Parc de L’Étang
Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement

De procéder au réaménagement des plates-bandes du Parc de L’Étang, tel que le plan déposé au Conseil, et que la municipalité défraye le coût afférent à la location d’une pelle mécanique.
2010-05-104

18.
Affiches publicitaires du développement résidentiel
Il est proposé par M. Réjean Girard
        et résolu unanimement





De faire faire la confection de deux affiches publicitaires de        4’ x 8’ annonçant le développement résidentiel de la rue Furois chez Impression P.A. Morin au coût approximatif de 395.00$, plus les taxes applicables.
2010-05-105

19.
Financement de la collecte sélective municipale et future politique de gestion des matières résiduelles
ATTENDU QUE les municipalités et MRC du Québec sont responsables de la mise en œuvre de la Politique de gestion des matières résiduelles et des services de collecte sélective municipale sur leur territoire ;

ATTENDU QUE le volume des matières résiduelles à traiter et à valoriser a doublé, passant de 7 millions de tonnes en 1994 à plus de 14 millions de tonnes en 2008 ;

ATTENDU QUE les municipalités et les MRC du Québec ont investi plus de 5 G$ dans la gestion des matières résiduelles, dont plus de 1 G$ en valorisation des matières secondaires depuis 10 ans ;

ATTENDU QUE le régime établi par le gouvernement du Québec pour compenser les municipalités et les MRC pour les services de collecte sélective municipale n’a remboursé au mieux que 35 % des coûts réels engagés par celles-ci pour les années 2007, 2008 et 2009 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’était engagé à compenser à 100 % les coûts des municipalités et des MRC pour les services de collecte sélective, et ce, dès 2010, tel que convenu dans le cadre de l’Entente de partenariat fiscal et financier avec les municipalités ;

ATTENDU QUE la nouvelle politique de gestion des matières résiduelles proposée par le gouvernement du Québec hausse les objectifs de récupération et de valorisation à atteindre et élargir les responsabilités des municipalités aux institutions, commerces et industries ainsi qu’aux résidus de construction, rénovation et démolition ;

ATTENDU QUE le projet de loi no 88, qui établit les mécanismes de financement en soutien à la future politique, ne reconnaît pas l’ensemble des coûts réels assumés par les municipalités pour les services de valorisation et de collecte sélective dispensés par celles-ci, et qu’en conséquence elles ne recevront jamais une véritable compensation à 100 % ;

ATTENDU QUE le projet de loi no 88, en plus de ne pas reconnaître l’ensemble des coûts assumés par les municipalités, reporte à 2015 l’atteinte d’une pleine compensation pour les municipalités, en contradiction avec l’engagement gouvernemental inscrit dans l’Entente de partenariat fiscal et financier ;

ATTENDU QUE, dans le cadre du projet de loi no 88, les journaux n’auront pas à compenser monétairement les municipalités et les MRC au même titre que les autres matières mises en marché, en contradiction avec les principes d’utilisateur et de pollueur/payeur ;

Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement

QUE les municipalités et les MRC refusent que leurs citoyens et citoyennes paient, par l’intermédiaire de leurs taxes foncières, pour subventionner les entreprises qui bénéficient des services municipaux de collecte sélective pour valoriser les produits qu’ils mettent en marché.
QUE le gouvernement du Québec respecte l’engagement pris de compenser les municipalités à 100 % des coûts réels engagés par celles-ci pour les services de collecte sélective municipale dès 2010, tel que convenu dans le cadre de l’Entente de partenariat fiscal et financier signé avec les municipalités.
QUE cette résolution soit acheminée à monsieur Jean Charest, premier ministre du Québec, madame Line Beauchamp, ministre du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs, monsieur Laurent Lessard, ministre des Affaires Municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire, madame Pauline Marois, chef de l’opposition officielle à l’Assemblée nationale, monsieur Scott McKay, porte-parole de l’opposition officielle en matière d’environnement et de développement durable, monsieur André Villeneuve, porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires municipales, monsieur Bernard Généreux, président de la Fédération Québécoise des Municipalités, monsieur Steven Blaney, député de Lévis-Bellechasse et madame Dominique Vien, député de Bellechasse.
20.
Période de question




21.
Varia
2010-05-106

21.A.
demande de m. pierre lamontagne
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement

Que le Conseil n’autorise pas Monsieur Pierre Lamontagne à installer une haie mitoyenne avec la propriété de la municipalité, soit entre les lots 3 199 666 et 4 305 793.

2010-05-107

21.B.
Présentoir promotion bellechasse
Il est proposé par M. Claude Pouliot
        et résolu unanimement

De procéder à l’achat d’un présentoir Promotion Bellechasse auprès du CLD de la MRC de Bellechasse au coût approximatif de 225.00$, plus les taxes applicables.

2010-05-108

21.C.
demande de m. claude pouliot




(1)
Monsieur Claude Pouliot, conseiller, déclare avoir des intérêts dans cette question et s'abstient de participer aux délibérations.

Il est proposé par Mme Diane Côté
         et résolu sur abstention (1)

Que la municipalité procède au nettoyage du fossé situé à la fin de la rue du Piedmont et le long d’une partie du 4e rang Est, soit celui du côté nord vis-à-vis les lots 3 198 923 et 3 199 770.

2010-05-109

21.D.
demande du comité du 100e de la durantaye




(1)
Messieurs Stéphane Mercier et Yvon Dumont, conseillers, déclare avoir des intérêts dans cette question et s'abstient de participer aux délibérations.

Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         et résolu sur abstention (1)

Que la municipalité de La Durantaye soutienne le Comité du 100e de La Durantaye en payant le coût total des frais afférents à l’impression de l’album du centenaire.  En conséquence, le Comité du 100e de La Durantaye devra rembourser à la municipalité la totalité de cette dépense.
2010-05-110

22.
FERMETURE DE LA SÉance
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         et résolu unanimement

Que la présente séance soit levée à 21h55.
______________________________________

Jean-Paul Lacroix
Maire
______________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière









